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Groupe 4: Lutte contre la corruption dans les secteurs public et privé

Réformes visant à éliminer la corruption dans le système judiciaire*
Réformes visant à éliminer la corruption dans le système judiciaire au Kenya

Résumé de la communication

Présentation

1.
Au Kenya, le programme de réforme visant à lutter contre la corruption s’inscrit dans un processus continu de réforme constitutionnelle. En vertu du projet de constitution de 2004, la République du Kenya est fondée sur les principes de bonne gouvernance qu’elle met en œuvre par la démocratie multipartite, la gestion participative des affaires publiques, la transparence et la responsabilité, la séparation et la délégation des pouvoirs, le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’état de droit.

2.
Le plan kényen de lutte contre la corruption repose sur sept piliers, à savoir l’impulsion et la volonté politique; les réformes institutionnelles; les réformes législatives; les mesures de justice transitoires pour apurer le passé; le rôle du secteur privé; le rôle de la société civile et des médias; et les partenariats avec la communauté internationale.

3.
Un certain nombre d’institutions ont été créées ou réformées en vue de limiter la corruption. Le Ministère de la justice et des affaires constitutionnelles assure la présidence du Comité interministériel sur la corruption. Les principales fonctions du Ministère concernent notamment la définition d’une politique législative, la réforme du droit et du secteur juridique et la collaboration avec les organes chargés de la lutte contre la corruption sur des stratégies de réforme et leur mise en œuvre. Le Comité conseille le Président sur les mesures à prendre pour lutter contre la corruption et sur les principes d’une meilleure gouvernance. Il incombe au Département de la gouvernance et de l’éthique d’appliquer des mesures visant à réduire la corruption et promouvoir plus de transparence et de responsabilité dans la conduite des affaires nationales. En 2003, la loi sur la lutte contre la corruption et les infractions économiques a créé la Commission kényenne de lutte contre la corruption. Celle‑ci enquête sur des infractions économiques et de corruption, remplit des fonctions d’éducation du public, engage des actions civiles aux fins de recouvrer des biens publics, et conseille d’autres institutions publiques sur les pratiques et les procédures permettant de réduire la corruption.

4.
Les principaux problèmes rendant nécessaire une réforme de la justice au Kenya concernaient l’accessibilité à la justice, sous l’angle tant géographique que financier; le manque d’indépendance, d’efficacité, de compétence et de rationalité du corps judiciaire; et la nécessité de déléguer et de décentraliser les fonctions judiciaires du Chief Justice.

5.
Un corps judiciaire indépendant, impartial et informé est censé jouer un rôle essentiel dans la réalisation d’un gouvernement juste, ouvert et responsable. Dès lors, une réforme de l’institution judiciaire a constitué une priorité immédiate pour le Gouvernement.

6.
Une Commission pour la réforme et le développement du système judiciaire a été nommée par le nouveau Chief Justice et une sous‑commission sur l’intégrité et la lutte contre la corruption a été créée, dont les travaux ont conduit à des réformes judiciaires de grande envergure. La Commission a conclu que six juges de la cour d’appel, 17 juges de la Haute Cour et 82 magistrats avaient été impliqués dans des actes de corruption. Selon la Commission, la corruption a notamment pris la forme de demande et d’acceptation de pots‑de‑vin, de faveurs sexuelles, de transports gratuits, d’invitations et autres cadeaux en échange de jugements partiaux; de fraudes consistant à ne pas rendre compte de sommes d’argent reçues, à falsifier des reçus officiels et à dérober des pièces à conviction; et de forfaiture consistant à falsifier des preuves et à accorder des promotions par favoritisme plutôt qu’au mérite.

7.
La Commission a fait les recommandations suivantes:

· Amélioration des conditions d’emploi des magistrats et des auxiliaires de justice;

−
Mesures de gouvernance institutionnelle, dont le recrutement et les promotions fondés sur le mérite;

−
Suppression de la pratique consistant à maintenir sous contrat des agents à la retraite;

−
Politique de déploiement et de transfert anticorruption;

−
Élimination des situations de conflit d’intérêts au moyen d’un code de conduite juridiquement obligatoire;

−
Suppression ou réduction au minimum des retards dans l’examen et le jugement des affaires;

−
Contrôles efficaces du personnel judiciaire;

−
Attribution transparente et exempte de corruption du travail judiciaire;

−
Amélioration de l’accès aux dossiers et aux documents par le développement et l’informatisation des greffes des tribunaux et automatisation des procédures;

−
Création d’un régime juridique hostile à la corruption et d’un environnement stimulant;

−
Développement des services judiciaires dans tout le pays;

−
Recrutement d’un plus grand nombre de juges et de magistrats; et

−
Réduction du coût de la justice; et 

−
Renforcement de l’indépendance judiciaire.

Résultats

8.
La réforme a abouti à la nomination d’un nouveau Registrar et d’un nouveau Chief Justice. Depuis la démission du précédent Chief Justice, 42 fonctionnaires de justice, soupçonnés de corruption, ont démissionné ou ont été limogés. Deux tribunaux ont été créés et chargés d’enquêter sur les faits commis par les juges, lesquels ont été suspendus dans l’attente de ces enquêtes.

9.
Le projet de constitution pose le principe de l’indépendance du corps judiciaire, et contient des dispositions sur le rôle et les pouvoirs du Chief Justice et la nomination des juges ainsi que sur leur révocation et les pouvoirs de la Judicial Service Commission.
10.
L’enquête «Kenya Bribery Index 2004» réalisée par Transparency International indique une diminution très importante de la «petite corruption» par rapport à 2002
. L’enquête fait également ressortir une réduction très importante du coût de la corruption pour les citoyens
. Le système judiciaire, qui était en 2002 l’une des 20 institutions les plus mal classées, est l’une de celles où l’amélioration est la plus marquée.

Enseignements tirés

11.
La réforme étant un processus continu, il est peut‑être prématuré de tenter d’en tirer des conclusions et des enseignements. Il importante cependant de souligner que l’état de droit et les droits de l’homme, notamment le droit à un procès équitable, restent pleinement applicable en toutes circonstances.

-----

* Les opinions exprimées dans le présent document ne reflètent pas nécessairement celles du HCDH ou du PNUD.


� Le pourcentage de cas dans lesquels des pots�de�vin ont été demandés ou offerts est tombé de 65 % à 40 %.


� De 3 905 shillings kényens en moyenne (environ 48 dollars É.-U.) par personne et par mois à 1 261 shillings kényens (environ 15,5 dollars É.-U).
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